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-ĄúúĤüÒ ÍÒ ZæÒÍÒđó¼ĤĞÒđÇ¼Èã 

La Lauter en Janvier 

MOT DU MAIRE 
 

Madame, Monsieur ð cher(e) Concitoyen(ne)  

 

Le week -end de lõAscension (18 au 21 mai prochain), nos amis du Limousin qui avaient accueilli 

nos Parents ou Grands -parents réfugiés pendant la guerre, nous invitent une nouvelle fois à 

Mailhac et Cromac.   

Afin de sceller cette longue amitié et sensibiliser nos jeunes générations, nos deux conseils muni-

cipaux avaient donné naissance à un jumelage en 2006. Depuis, les délégations alsaciennes et 

limousines se rencontrent tous les deux ans en alternance dans nos deux régions (sauf période 

de COVID).  

Afin de partager cette belle histoire, les rencontres ne sont pas uniquement réservées aux fa-

milles qui accueillent, mais ouvertes ¨ toute la population puisquõil sõagit de sensibiliser aussi nos 

jeunes générations.  

Les personnes qui souhaitent participer au séjour peuvent compléter rapidement le bulletin 

dõinscription page 8 et le d®poser en mairie afin que nous puissions organiser ce d®placement 

dans les meilleures conditions et quõils puissent, eux aussi, se tourner vers les familles dõaccueil. 

Une réunion d'information sera organisée prochainement pour les participants.  

En attendant, je mõassocie ¨ mon conseil municipal pour vous souhaiter ¨ toutes et tous de 

Joyeuses fêtes de Pâques.  

 

Le Maire,  

 André FRITZ 

Mars / Avril 2023  

Lauterbacher Nouvelles  
www.niederlauterbach.fr       
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Les d®lib®rations du Conseil Municipal sont affich®es ¨ lõext®rieur de la mairie sur notre  

panneau dõaffichage. 

SEANCE DU 10 JANVIER 2023 

 

Présents : Mmes : Chantal BECHTOLD, Marianne DECK, Sandrine HUFSCHMIDT, Marie KREUTZBERGER. 

MM : André FRITZ, Eric WEIGEL, Antoine ERHARD, Cédric ZERMANN, Daniel CIVIDINO, Jean -Michel ENGELHARD, Vincent 

HEINTZ, Alain HERBEIN, Luc KREUTZBERGER, Damien MITTENBUHLER (Absent au point 2023-2) 
 

Absents excusés : M. Nicolas VOLTZ. 
 

Pouvoirs : 0 

PROGRAMME DES TRAVAUX DõEXPLOITATION ET £TAT DE PR£VISIONS DES COUPES FO-

RÈSTIERESñANNÉE 2023 

 

Le Maire pr®sente ¨ lõassembl®e le programme des travaux dõexploitation (honoraires compris) ainsi 

que lõ®tat pr®visionnel des recettes pour lõexercice 2023 pr®sent® par lõONF et qui se d®compose 

comme suit :  

¶ Travaux dõexploitations :    5 972ú HT 

¶ Travaux patrimoniaux :      107 210ú HT  
 (fonctionnement et investissement)  

¶ Recettes brutes de coupes :      28 180ú HT 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  

Ý Approuve  les travaux dõexploitation pour 5 972ú HT, 

Ý Nõapprouve pas tous les travaux patrimoniaux, ne retenant que les travaux sylvicoles pour 3 420 ú 

HT ainsi que les travaux préalables à la régénération,  

Ý Autorise le Maire ¨ signer lõensemble des contrats se rapportant ¨ ces travaux, ainsi que toutes 

pièces se rapportant à ce dossier.  
Adopt® ¨ lõUNANIMIT£ 

 

AUTORISATION DE SIGNATURE DõUNE CONVENTION DõOCCUPATION PR£CAIRE POUR LA LOCA-

TION DES PARCELLES N°301, 303, 305 ET 307ñSECTION 37 À LA SOCIÉTÉ EARL MITTENBUHLER 
 

M. Damien MITTENBUHLER, personnellement concern® par ce point, a quitt® la salle et nõa pas pris part 

au vote.  

 

Ý Le Conseil Municipal décide  de louer précairement 1 ha 61 a 29 ca faisant partie des parcelles 

cadastrées «  Section 37 Parcelles N+301, 303, 305 et 307  è avec comme date de prise dõeffet le 

11/11/2022, ¨ M. Damien MITTENBUHLER Damien qui sõengage ¨ les mettre ¨ disposition de la 

EARL Mittenbuhler, 11 Route de Neewiller à Niederlauterbach.  

Ý Le Conseil Municipal fixe la durée de location précaire à 1 an avec une clause de tacite recon-

duction. Lõindemnit® annuelle dõoccupation sõ®l¯ve ¨ 322,58ú (soit 2ú lõare hors taxes r®cup®-

rables) et demande à ce que la location soit résiliée de plein droit, dans le cas où la parcelle 

faisant lõobjet de cette location serait int®gr®e dans un quelconque projet. 

M. le Maire est autorisé ¨ signer la convention de location pr®caire et toutes les pi¯ces sõy aff®rant. 

 

Adopt® ¨ lõUNANIMIT£ (absence de M. Damien MITTENBUHLER) 
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VENTE DES PARCELLES 346, 124/2 ET 124/4ñSECTION 37 À LA SOCIETÉ SCI THE GOOD MAG 
 

Suite ¨ la demande de la soci®t® THE GOOD MAG dõacheter des parcelles situ®es dans la 

ZA KIESWEG à la Commune de NIEDERLAUTERBACH pour un montant total de 6 732ú ( six 

mille sept cent trente -deux euros),  

 

Le Conseil Municipal, après discussion et délibération, décide de vendre au prix 6 732úHT (six 

mille sept cent trente -deux euros), les parcelles 346, 124/2 et 124/4 ð Section 37 dõune conte-

nance totale de 3ares 06ca.  

 

Le Conseil Municipal autorise le Maire ¨ signer lõacte de vente et toutes pi¯ces sõaff®rant ¨ 

ce dossier.  
 

Adopt® ¨ lõUNANIMIT£ 

 

 

PROJET DE LOTISSEMENT : ACHAT DõUNE PARTIE DE LA PARCELLE 52 SECTION 06 ë M.HOCH PHI-

LIPPE, NU-PROPRIÉTAIRE ET MME BRAUN NICOLE, USUFRUITIÈRE 

 

Le Conseil Municipal  : 

¶ Charge  le Maire dõacqu®rir les terrains situ®s en zone 1AU entre la Rue de la Haute-

Vienne et la Rue des Peupliers en vue de lõam®nagement dõun futur lotissement, 

¶ Décide  de les intégrer dans la réserve foncière communale et de les affecter par la 

suite au lotissement projeté,  

¶ Fixe le prix à 1600ú net lõare,  

¶ Autorise  le Maire ¨ signer les actes de vente et toutes les pi¯ces sõaff®rant ¨ ce dossier, 

¶ Sõengage ¨ reprendre ces cr®dits au Budget Primitif 2023 ¨ lõarticle 2118-1400 : Acquisi-

tions de terrains.  
 

 

Adopt® ¨ lõUNANIMIT£ 

 

SUBVENTION ë LõASSOCIATION SPPORTIVE ET SOCIOCULTURELLE DE Lõ£COLE £L£MENTAIRE ëLA 

COOP£RATIVE SCOLAIRE DE Lõ£COLE MATERNELLE POUR LEURS SORTIES CULTURELLES 2022-2023 

 

 

Le Conseil Municipal d®cide dõallouer une subvention de 286.00ú ¨ lõAssociation sportive et 

socioculturelle de lõ®cole ®l®mentaire et de 126.00ú ¨ la Coop®rative scolaire de lõ®cole 

maternelle pour leurs sorties culturelles 2022/2023.  

 

Cette subvention, à hauteur de 6.00 ú par enfant permettra aux 21 enfants de lõ®cole mater-

nelle et 6.50 ú aux 44 ®l¯ves de lõ®cole ®l®mentaire de b®n®ficier dõune sortie culturelle (dõun 

spectacle, dõune visite ou dõune s®quence de film). 

  

Les crédits de 126,00 ú et 286,00ú seront pr®vus dans les enveloppes respectives ¨ lõarticle 

6574-Subvention entrées spectacles 2022/2023 du budget primitif 2023.   

 
Adopt® ¨ lõUNANIMIT£ 

 

 

AIDE AU RAVALEMENT DE FAÇADES : EXAMEN DE DOSSIER 
 

Le Conseil Municipal, apr¯s examen du dossier, alloue lõaide au ravalement de fa­ades de 1 145ú à 

Mme WEYRATHER Renée pour les immeubles situés au 88 et 88A Rue Principale.  

 

Adopt® ¨ lõUNANIMIT£  
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DESIGNATION DõUN CORRESPONDANT INCENDIE ET SECOURS 

 

Le correspondant incendie et secours est lõinterlocuteur privil®gi® du service dõincendie et de 

secours dans la commune sur les questions relatives à la prévention, la protection et la lutte 

contre les incendies.  

Le conseil municipal   : 

 

désigne M. Alain HERBEIN correspondant incendie et secours pour la commune de NIEDER-

LAUTERBACH. 
 

Adopt® ¨ lõUNANIMIT£ 

 

SEANCE DU 21 FEVRIER 2023 

 

Présents : Mmes : Chantal BECHTOLD, Marianne DECK, Marie KREUTZBERGER. 

MM : André FRITZ, Eric WEIGEL, Antoine ERHARD, Cédric ZERMANN, Jean -Michel ENGELHARD, Vincent HEINTZ, Alain HER-

BEIN, Damien MITTENBUHLER  
 

Absents excusés : Mme Sandrine HUFSCHMIDT 

MM : Daniel CIVIDINO, Luc KREUTZBERGER, Nicolas VOLTZ 
 

Pouvoirs : Daniel CIVIDINO à Eric WEIGEL  

D£SIGNATION DõUN SECR£TAIRE DE S£ANCE 

 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal désigne 

son secrétaire de séance lors de chacune de ses séances.  

 

Le Conseil Municipal désigne Mme Aline Heilmann comme secrétaire de séance.  
 

Adopt® ¨ lõUNANIMIT£ 

 

DENOMINATION DES VOIES DANS LA ZA KIESWEG 
 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  

CONSIDERANT lõint®r°t communal que pr®sente la d®nomination des voiries dans la Zone Ar-

tisanale Kiesweg,  

   

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte les dénominations suivantes dans la ZA 

Kiesweg :  

¶ Rue du Kiesweg  

¶ Rue des Puits 

¶ Rue du Sable  

¶ Rue des Galets  

 

Monsieur le Maire est chargé de communiquer cette information notamment aux services de 

la poste.  
 

Adopt® ¨ lõUNANIMIT£ 
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VENTE DES PARCELLES 246 2/124 ET 4/124ñSECTION 37 A LA SCI THE GOOD MAG (Annule et 

remplace la DCM 2023 -3) 

 

Suite ¨ la demande de la soci®t® THE GOOD MAG dõacheter en Section 37 les parcelles 346 (1a35), 

2/124 (0a31), 4/124 (2a75) situés dans la ZA Kiesweg à la Commune de NIEDERLAUTERBACH pour un 

montant total HT de 9 702 ú, soit 2 200ú HT lõare, 

 

Le Conseil Municipal, après discussion et délibération, décide de vendre les parcelles 346, 2/124 et 

4/124 dans la Section 37 au prix de 9 702 ú HT pour une contenance totale de 4ares 41ca.  

 

Le Conseil Municipal autorise le Maire ¨ signer lõacte de vente et toutes pi¯ces sõaff®rant ¨ ce dossier. 

 

Adopt® ¨ lõUNANIMIT£ 

 

DÉSIGNATION DES EMPLACEMENTS DES ABRI-BACS POUR LA FUTURE COLLECTE DES DÉCHETS 

ALIMENTAIRES 

 

Dans le cadre du projet de collecte des biodéchets en rapport volontaire à compter du 1er janvier 

2024, après discussion et délibération, le Conseil Municipal décide des différents emplacements des 

abri -bacs aux lieux suivants :  

 

¶ Rue des Champs, ¨ c¹t® de lõancienne laiterie 

¶ Atelier communal  

¶ Rue du Foin, avant la piste cyclable  

¶ ZA Kiesweg, au fond de la Rue du Sable  

 

Adopt® ¨ lõUNANIMIT£ 
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POUBELLE JAUNE 

8 et 22 mars  

5 et 19 avril  

Voir  calendrier  

POUBELLE BRUNE  

7, 14, 21 et 28 mars  

4, 12, 18 et 25 avril  

Voir  calendrier  

ENTRETIEN DES TROTTOIRS ET DES VEGETAUX 

Avec lõarriv®e des beaux jours et la pousse de la v®g®tation, il 

est essentiel de rappeler quelques règles.  

 

Elagage :  En bordure de voies publique et priv®e, lõ®lagage des arbres, arbustes ou 

haies, incombe au riverain qui doit veiller à ce que rien ne dépasse de sa clôture ou 

propriété.  

Taille des haies :  Les haies doivent °tre taill®es ¨ lõaplomb du domaine public et priv®, 

leurs hauteurs doit être limitée à 2 mètres, voire moins, là où le dégagement de la visibi-

lit® est indispensable ¨ savoir ¨ lõapproche dõun carrefour ou dõun virage. 

Entretien des trottoirs :  Tout propriétaire ou locataire principal est tenu de nettoyer le 

trottoir ou la bordure de trottoir devant son immeuble. Pour les voies dépourvues de 

trottoirs, le nettoyage doit °tre effectu® sur une largeur dõun m¯tre sur lõaire de la 

chauss®e bordant lõimmeuble (b©ti ou non). 

NETTOYAGE DE PRINTEMPS 2023 

Nous réitérons le grand nettoyage de printemps cette année.  

Merci de prévoir des gilets haute visibilité et une paire de gants.  

Rendez -vous le 25 mars ¨ partir de 9h devant lõatelier communal. 

RAMASSAGE DE VIEUX PAPIERS 

La prochaine collecte aura lieu le week -end du 12 au 14 mai prochain 

devant lõancienne laiterie.  

DÉPÔT DE DÉCHETS VERTS À BROYER 
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Il est possible de d®poser vos d®chets verts ¨ lõancienne ç Kiesgrieb  » : 

d®chets de coupes ou de tailles, de haies, dõarbres, de fruitiers etc. Nous 

nõacceptons que les d®chets verts ¨ broyer (pas de gazon, vieilles 

plantes en pot é.)  

Uniquement sur rendez -vous.  

Merci de contacter la mairie au 03 88 94 30 06 si vous êtes intéressés.  



La commune est heureuse de mettre ¨ disposition de ses habitants lõapplication 
PanneauPocket.  

Par cet outil très simple, elle souhaite tenir informés en temps réel les citoyens de 

son actualité au quotidien, et les alerter en cas de risques majeurs. Cette solution 

gratuite pour les habitants, sans récolte de données personnelles et sans publicité, 

permet dõ®tablir un v®ritable lien privil®gi® entre le maire et ses citoyens. 

LA COMMUNE SõEQUIPE DE LõAPPLICATION PANNEAU POCKET 

BESOIN DõAIDE POUR VOS D£MARCHES ADMINISTRATIVES? 

Les agents de votre France services vous 

accompagnent aux horaires suivants :  

¶ Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi : de 

9h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h  

¶ Mercredi : de 9h à 13h  

Vous pouvez également prendre rendez -

vous au 03 90 55 85 44 ou par courriel : 

franceservices@cc -plaine -rhin.fr 
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JUMELAGE   

NIEDERLAUTERBACH /  CROMAC ET  MAILHAC  SUR  BENAIZE 

 
Dõorigine historique, les jumelages entre communes de Haute-Vienne et dõAlsace permettent aujourdõhui un partage 

dõexp®riences et de savoir-faire à de nombreux niveaux. Au début de la deuxième Guerre Mondiale, les habitants de 

Niederlauterbach ont été évacués en Haute -Vienne. Le Comité de Jumelage permet de maintenir la coopération 

entre nos villes ainsi que lõentente mutuelle entre les habitants.  

Cette année, dans le cadre du jumelage et des rencontres bisannuelles, la commune de  

Niederlauterbach est invitée par les communes de Cromac et Mailhac sur Benaize !  

 

Le Comité de Jumelage vous invite à vous inscrire pour ce séjour qui aura lieu du 18 au 21 mai 2023.  

Le départ est prévu jeudi matin et le retour après le petit -déjeuner le dimanche.  

Nõh®sitez pas ¨ demander des informations au Maire et aux Adjoints car le voyage est ouvert à toute personne  ! 

De plus, un appel spécifique est dirigé vers les jeunes qui souhaitent visiter cette région ainsi que Limoges, où avaient 

été évacués nos parents et grands -parents entre 1939 et 1940.  

Le transport est pris en charge par la commune et lõh®bergement se fera dans les diverses familles dõaccueil.  

 

Pour que ce voyage puisse se r®aliser, les personnes int®ress®es sont invit®es ¨ sõinscrire ¨ la mairie aux heures dõou-

verture ou à déposer le coupon réponse ci -dessous dans la boîte aux lettres avant le 13 mars 2023.  
 

 

  

 

BULLETIN DõINSCRIPTION 

 
(A retourner à la Mairie ñ 17 Rue de lõ®cole , avant le 13 mars 2023) 

M / Mme  : 

 éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé. 

Adresse  :

 ...ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé. 

Tél :  

 éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé. 

E-mail  : 

 ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.... 

 

Souhaite participer au voyage organisé par la commune de Niederlauterbach à CROMAC -

MAILHAC (Haute -Vienne) du 18 au 21 mai 2023.  

 

Nombre dõadulte(s) : ééééé 

Nombre dõenfant(s) : ééééé 

Signature  : 
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OKTAVE : PROJET DE RÉNOVATION 

VENTE DE PRIMÈVERES À LAUTERBOURG 

Privilégiez la pré -commande :  

Vous pouvez dès à présent réserver vos fleurs par téléphone ou par mail :  

¶ Sophie HOLLER | 03 88 94 80 18 ou s.holler@mairie -lauterbourg.fr  

¶ Marie Thérèse NORTH | 06 11 30 72 20 ou marietheresenorth@sfr.fr  

COLLECTE SOLIDAIRE AU PROFIT DES ETUDIANTS DE STRASBOURG 

¶ Produits dõhygi¯ne 

¶ Produits pharmaceutiques  

¶ Denrées non -périssables  

¶ Aliments chiens -chats  

De Février à fin Mars 2023  
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CONFÉRENCE DES JEUNES PAMINA 

En 2020, le GECT Eurodistrict PAMINA a organi-

sé la Conférence des jeunes PAMINA Protec-

tion du climat et le Challenge -Climat -PAMINA. 

Plus de 3.000 personnes ont réalisé les actions 

en faveur de la protection du climat, que les 

34 jeunes avaient définies lors de la confé-

rence.  

Malgré la crise sanitaire, ce projet avait pu 

permettre aux jeunes et à tous les citoyens de 

lõespace PAMINA dõagir ensemble pour la pro-

tection du climat en transfrontalier.  

  

Cõest avec plaisir que le GECT Eurodistrict PA-

MINA organisera une nouvelle édition de ce 

projet #paminapourleclimat en 2023 . 

Dans ce cadre -là, aura lieu la  Conférence des Jeunes PAMINA ð Protection du Climat  
les 6 et 7 mai 2023 au Centre international Albert Schweitzer à Niederbronn -les-bains.  

 

Inscription sur le site internet : https://www.eurodistrict -pamina.eu/fr/conference -des-

jeunes -pamina -protection -du -climat.html#.Y_dwrB -ZOUl 

PERMANENCES DE LA DÉPUTÉE STÉPHANIE KOCHERT 

PERMANENCES DE LA DEPUTÉE 

STÉPHANIE KOCHERT  

UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS 
 

 

La Députée, ou son équipe, tiendra des permanences les  : 

 

Le mardi 14 mars 2023   

¿ de 10h à 12 h à la mairie de Seltz, 10 Place de la Mairie  

¿ de 14h à 15h 30 à la mairie de Schaffhouse prés de Seltz, 5 Rue des Bénédictins  

 

Le mardi 28 mars 2023   

¿ de 10h à 12  à la mairie de Seltz, 10 Place de la Mairie  

¿ de 14h à 15h30 à la mairie de Lauterbourg, 19 -21 Rue de la 1 ère  Armée  

 

Et tous les mercredis matin de 10h à 11h30   

¿ à la permanence de Wissembourg, 12 allée des Peupliers  

Les citoyens, associations ou  

entreprises sont invités  

à prendre rendez -vous au  

(  03 88 54 81 00 

REPUBLIQUE FRANCAISE                         

LIBERTE-EGALITE-FRATERNITE 
Permanence de Madame la Députée  

Stéphanie KOCHERT  
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LA MDPH SIMPLIFIE VOS DÉMARCHES 

Déposez une demande en ligne 

auprès de votre MDPH  

 

La MDPH, c'est la Maison Départemen-

tale pour les Personnes Handicapées. 

Elle peut répondre aux besoins liés à 

votre handicap.  

Ce service vous permet de saisir votre 

demande en ligne et de la transmettre 

à votre MDPH pour qu'elle instruise 

votre dossier.  

Il vous permet de solliciter la MDPH en 

tant que bénéficiaire ou en tant que 

représentant légal d'un bénéficiaire.  

ATELIERS PARENTS - ENFANTS 
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EXPOSITION DE PÂQUES - OFFICE DU TOURISME DE SELTZ-LAUTERBOURG 

Entrée libre. Horaires d'accueil  : 9h-12h / 13h30 -17h30, du lundi au vendredi.  

 

Contact  : 03 88 05 59 79  | info@tourisme -seltzlauterbourg.fr  

Office de Tourisme,  

2 Avenue Général Schneider, 67470 Seltz  

 

Du lundi 20 mars au jeudi 6 avril 2023  

Une exposition à ne pas manquer vous 

attend dans le hall d'accueil de l'Office 

de Tourisme ! Des céramiques, des objets 

en bois chantourné, des décorations flo-

rales faites avec minutie par des artisans 

locaux. Trouvez ici la décoration qui 

manque chez vous ou le cadeau idéal 

pour offrir à Pâques  ! 

JEU DE RÔLE - OFFICE DU TOURISME DE SELTZ-LAUTERBOURG 

Atelier - Jeux de rôle : Dans la peau du ges-

tionnaire  

Vendredi 17 Mars, 20h  

     Maison de la Nature du Delta de la 

Sauer et d'Alsace du Nord, à Munchhausen  

 

Rentrez dans la peau du gestionnaire, de 

lõEtat, des p°cheurs et autres acteurs cl®s 

pour mieux comprendre les défis liés à la 

gestion de la réserve naturelle.  

 

Gratuit.  

R®servation obligatoire ¨ lõOffice de Tou-

risme du Pays de Seltz -Lauterbourg :  

( 03 88 05 59 79   

: info@tourisme -sel tzlauterbourg. f r  

 

Organisé par le Conservatoire des Sites Al-

saciens  

www.conservatoire -sites-alsaciens.eu  
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